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COMMUNE DE VEYT AUX

rml.
TARIF CONCERNANT LA VENTE DE CONCESSIONS,

LA LOCATION DE NICHES AU COLUMBARIUM

ET TAXES DIVERSES LORS D'INHUMATION

OU D'ENTRETIEN DE TOMBES

~
La Municipalité de Veytaux :

vu les articles 95 et 99 du règlement communal de police

arrête:

les services communaux désignés percevront pour les diverses opérations qu'ils accomplissent
dans le cadre de leur activité, les taxes figurant dans le présent tarif.

a) Inhumation à la ligne

1. Personnes domiciliées dans la commune gratuit

2. Personnes non domiciliées dans la commune
et n'y étant pas décédées

a) Adultes Fr. 600.--
\.".. b) Enfants jusqu'à 12 ans Fr. 400.-

3. Personnes n'habitant plus dans la commune,
mais y ayant habité

a) plus de dix ans Fr. 300.--
b) moins de dix ans Fr. 500.-

b) Pose d'entouraQe. de monuments. de dalles. etc.

1. Tombes à la ligne, cinéraires à la ligne et conces-
sions cinéraires

Taxe unique par cas Fr. 40.-

2. Concession de corps simple Fr. 100.-
Concession de corps double Fr. 200.-
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c) Concessions de tombes

1. Personnes domiciliées dans la commune

a) Concession simple (30 ans) Fr. 3'000.--
b) Concession double (50 ans) Fr. 10'000.--
c) Concession cinéraire (30 ans) Fr. 800.-

2. Personnes non domiciliées dans la commune

a) Concession simple (30 ans) Fr. 6'000.--
b) Concession double (50 ans) Fr. 20'000.--
c) Concession cinéraire (30 ans) Fr. 1'600.--

d) Tombes cinéraires à la ligne

Seules les personnes domiciliées dans la commune bénéficient de tombes
cinéraires à la ligne.

V
e) Columbarium -location de niches comprenant la plaque de fermeture

~ Petite niche Grande nich~

10 ans Fr. 400.-- Fr. 500.-
15 ans Fr. 450.-- Fr. 550.--
20 ans Fr. 500.-- Fr. 600.-
25 ans Fr. 550.-- Fr. 650.--
30 ans Fr. 650.-- Fr. 750.-

f) Inhumation ou dépôt d'urnes

Concessions et tombes à la ligne ou cinéraires existantes

1. Personnes domiciliées dans la commune Gratuit
\ 2. Personnes non domiciliées dans la commune Fr. 300.-

3. Dépôt d'urne apparente sur une tombe à la ligne
ou une concession Gratuit

g) Creuse de fosses

1. Personnes domiciliées dans la commune Gratuit

2. Personnes non domiciliées dans la commune

1. Tombes à la ligne et concessions - adultes Fr. 300.--
2. Tombes à la ligne et concessions - enfants Fr. 150.--
3. Tombes à la ligne et conœssions cinéraires Fr. 150.--
4. Ensevelissement d'urne funéraire - creuse Fr. 50.--
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h) Permis de sortie de cadavres

1. Taxe administrative unique par cas Fr. 20.-

i) Exhumations

1. Avant 30 ans de sépulture

autorisation de l'Etat de Vaud Selon tarif
taxe communale comprenant notamment
contrôle de police et travail du fossoyeur Fr. 1'000.--
contrôle du médecin Selon tarif

2. Après 30 ans de sépulture

cercueil à ossements Selon prix courant
Taxe communale comprenant notamment~ contrôle de police et travail du fossoyeur Fr. 800.--

j) Réinhumation d'ossements

1. tombe à la ligne Fr. 150.--
2. tombe cinéraire à la ligne Fr. 150.--
3. concession de corps Fr. 150.--
4. concession cinéraire Fr. 150.--

k) Cimetière

1. Soins et entretien des tombes Selon la surface et
2. Arrosage en fonction du tarif
3. Plantation de fleurs

\...r Adopté par la Municipalité de Veytaux dans sa séance du 4 mars 2002.

ITE
le syndi secrétaire:
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Mme C. Nicollier M. Pfister

Adopté par le Conseil communal de Veytaux dans sa séance du 27 mai 2002

AU NOM DU C DE VEYT AUX
la présidente: la secrétaire:

~h/""'-~~ )~~Y)")eret- L ~ ~~
A. Sandmeyer A. Pasche
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Approuvé par le Conseil d'Etat du canton de Vaud dans sa séance du 9 SEP. 2OOZ

l'atteste . q~~_J J IA {~~'" .....-

pr le chanc~lier '1 '~J~ 4!!j
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